
 

   

Un outil de plus dans l’accompagnement 

social des publics : le travailleur social peut 

mobiliser un microcrédit pour donner aux 

usagers les moyens de concrétiser leurs 

projets. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
               

   

 
 

   

 

 

 

                   

 

Chargé de mission IAE :  

Alexis GOURSOLAS 

Tel : 04-37-70-19-17 

FNARS Rhône Alpes 

13 rue Raoul Servant - 69007 LYON 

www.fnars-ra.org 
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INSERTION PAR 

L’ACTIVITE 

ECONOMIQUE 
 
 
 
 

La FNARS Rhône-Alpes 

au service de 

l’insertion   

   
   

Pour obtenir des informations complémentaires 

sur l’accompagnement proposé aux SIAE, vous 

pouvez contacter votre association Fnars 

régionale : 

TEMOIGNAGE D’UN USAGER : 
 

Mr David B., 31 ans : 
 

Salarié en insertion par l’association ADL 01, 

il ne pouvait bénéficier d’un crédit 

« classique » en raison de revenus trop 

faibles. Ainsi, il a sollicité un microcrédit 

social, afin de pouvoir s’acheter une voiture, 

dans le but de trouver un travail et d’être 

autonome pour ses déplacements 

personnels. 
 

Il a obtenu un crédit social de 3000 euros 

avec un remboursement échelonné sur 2 

ans. Aujourd’hui, Mr B. a trouvé un emploi 

en tant qu’ouvrier des espaces verts et il 

s’est installé dans un nouveau logement. 
 

Il est accompagné par un travailleur social 

durant toute la durée du prêt et il parvient  

à rembourser ses échéances sans problème. 

Les petites mensualités dues à un taux très 

faible lui permettent même de pouvoir 

profiter de loisirs et s’acheter « des trucs 

pour lui ». 
 

Mr B. reconnaît que le microcrédit social a 

été un coup de pouce à son  insertion 

sociale ; « Je serais prêt à retenter 

l’aventure, si j’ai de nouveau besoin d’une 

petite somme ».  

 



 

   

         Une parole, des positions 
 

La FNARS est un réseau national de 950 associations 

ou organismes de lutte contre les exclusions. 

 

En Rhône-Alpes, la FNARS, c'est plus de 100 

associations et 150 établissements et services : accueil 

d’urgence, hébergement, logement social, placements 

judiciaires, structures de l’IAE. Près de 40 adhérents 

portent ainsi des Ateliers et Chantiers d’Insertion. 

 
Représentation des structures et des publics 

 

� La FNARS défend l’identité de l’ACI comme outil 

d’accompagnement des publics les plus vulnérables 

vers l’insertion sociale et professionnelle. Si l’accès à 

l’emploi est bien la finalité recherchée pour les salariés 

en insertion, un ACI ne peut se résumer à cette 

dimension.  

 

� Ces positions sont défendues au sein des instances 

de l’IAE mais également lors d’échanges directs avec les 

pouvoirs publics et partenaires du secteur : Etat, 

collectivités locales, Pôle Emploi. 

 

� La FNARS travaille également, nationalement 

comme régionalement, à la promotion de l’IAE auprès 

des élus locaux, des parlementaires et du secteur 

économique.  

 

Information et fédération des acteurs 
 

� La FNARS informe ses adhérents sur l’actualité, 

règlementaire et législative notamment, du secteur 

pour favoriser l’adaptation de leurs pratiques et de 

leurs stratégies. 

 

� Les dynamiques collectives et échanges 

d’expériences, de pratiques et d’idées sont encouragés 

par l’organisation d’un groupe de travail régional, de 

collectifs départementaux et de journées d’étude.  

 

� Membre de l’Inter-réseau régional de l’IAE, la FNARS 

participe au développement de logiques partenariales 

entre SIAE pour la construction d’actions communes et 

la promotion du secteur. 

 

 

Des outils à disposition des ACI 

 

L’appui à l’autodiagnostic financier 
 

� La FNARS Rhône-Alpes est agréée par le CNAR-IAE et 

le CNAR-Financement pour accompagner les ACI, 

adhérents ou non, à l’autodiagnostic financier. 
 

� Cet accompagnement vise à analyser la situation 

financière de l’ACI et ses performances économiques 

pour pouvoir renforcer la stratégie de la structure. 

 

� Il permet l’apport d’un regard extérieur, capable de 

mobiliser les expériences et les compétences de 

l’ensemble du réseau pour mieux orienter la structure. 

 

� Cet accompagnement est gratuit et nécessite 2 jours  

de travail au sein de l’ACI volontaire. 
 

 
L’appui à l’autoévaluation 
 

� La FNARS Rhône-Alpes a développé un outil 

permettant à l’ACI d’évaluer ses pratiques sur cinq 

référentiels : 

 
o La vie associative 

o Le fonctionnement général de la structure 

o L’accompagnement des salariés en insertion 

o Les relations avec l’environnement 

o L’activité économique  

� L’objectif n’est pas de contrôler les pratiques de l’ACI 

mais de l’aider à se positionner et à définir lui-même des 

axes de progrès. 

 

� La FNARS Rhône-Alpes accompagne alors l’ACI à 

mettre en œuvre les axes de progrès retenus, par la 

recherche de compétences, l’organisation de formation 

ou l’orientation vers le DLA. 

 

� La FNARS Rhône-Alpes aide également à la 

valorisation des bonnes pratiques déjà développées au 

sein de l’ACI, sous l’angle de l’utilité sociale notamment. 

 
 

La formation des salariés permanents 
 

� Organisme de formation, la FNARS Rhône-Alpes 

propose des formations aux salariés permanents et aux 

bénévoles des SIAE. 
 

� Ces formations s’articulent autour d’apports 

théoriques, règlementaires mais aussi opérationnels  

pour donner aux stagiaires les moyens de mettre en 

œuvre des actions concrètes dans leur structure.  

 

� Plusieurs thèmes spécifiques ont déjà été 

développés pour les SIAE, autour de l’encadrement et 

l’accompagnement des salariés en insertion mais aussi 

de la communication externe et de l’organisation de la 

formation des salariés en insertion.  

 

Pour les salariés en insertion :  

le microcrédit social 
 

� Le microcrédit social permet d’emprunter pour 

financer des projets d’insertion sociale et 

professionnelle. 

 

� Les SIAE peuvent le mobiliser pour leurs salariés en 

insertion et faciliter leur retour à l’emploi ou l’accès à 

la formation 


